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NOS PORTES OUVERTES DU 04 FÉVRIER 2023  

LES INSCRIPTIONS EN 1E SECONDAIRE 

 INFORMATIONS PRATIQUES 

   

 Dinant, le 17 janvier 2023   

 

Chers Parents,    

Chers Élèves,   

 

 

Je profite de ce début d’année nouvelle, que je vous souhaite excellente, pour vous 

communiquer les informations suivantes concernant nos PORTES OUVERTES DE CE SAMEDI 04 

FÉVRIER ET LES INSCRIPTIONS EN 1E SECONDAIRE.  

 

 

LES PORTES OUVERTES :  

 

CE SAMEDI 04 FÉVRIER, DE 11H À 16H, nous vous accueillerons avec plaisir SUR LE SITE SAX, (RUE 

SAINT-PIERRE, 91, À 5500 DINANT) afin de vous faire découvrir notre équipe, nos activités, notre 

école et nos internats.  

 

Durant cette journée, vous aurez l’occasion de participer à différents ateliers et, en toute 

convivialité.  

 

Ce sera également l’occasion de poser vos questions concernant par exemple nos différentes 

formations et grilles horaires (enseignement général, technique, qualifiant et CEFA). 

 

De façon un peu plus formelle, une présentation générale de l’ARDH sera faite par M. Wantiez 

à 11h et à 14h.  

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous inscrire à l’adresse suivante pour prendre rendez-vous:   

planc.is@ardh.be  
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LES INSCRIPTIONS :   
 
 
Lors de cette journée du 04 février, vous aurez la possibilité de déposer auprès de nos 
Collègues, le Formulaire Unique d’Inscription (FUI) et de compléter le dossier administratif. Il 
vous suffira simplement de prévoir les documents suivants :  
 
 
1ère  commune (procédure complète sur notre site : www.ardh.be) 
 

 
✓ le Formulaire Unique d’Inscription (FUI) 
✓ la photocopie de la carte d'identité (recto/verso)  

 
 
 
1ère différenciée (procédure complète sur notre site : www.ardh.be) 
 

✓ une attestation de fréquentation de l'école primaire précisant l'année d'étude 
fréquentée 

✓ la photocopie de la carte d'identité (recto/verso) 
 
 
 
Tous les renseignements sur les inscriptions en 1e année secondaire se trouvent sur le site 

suivant:  https://inscription.cfwb.be/ 

 

Si vous désirez d’autres renseignements, n’hésitez pas à nous envoyer un mail à 

direction@ardh.be ou dir.adj@ardh.be, en précisant vos coordonnées, nous vous 

recontacterons dans les meilleurs délais.  

 

 

En espérant vous rencontrer prochainement, et au nom de l’équipe de l’ARDH, je vous 

souhaite une nouvelle fois, Chers Parents, Chers Élèves, une très Bonne Année.  

 

 

Le Directeur ff   

Valéry WANTIEZ   
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